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L
a déductibilité des frais 
d’entretien en relation avec 
un bien immobilier privé 
est un instrument fiscal im-
portant qui contribue à 

faire diminuer le revenu imposable. 
Dès lors, il convient de bien com-
prendre les nuances du système fis-
cal afin d’en tirer le meilleur parti pos-
sible. 

Lors de l’achat d’un bien immobi-
lier, la situation fiscale évolue. Le re-
venu imposable est augmenté d’un re-
venu fictif appelé valeur locative. Cet 
ajout vise à mettre propriétaires et lo-
cataires sur un pied d’égalité. En effet, 
le propriétaire peut déduire un certain 
nombre de charges et l’avantage fiscal 
serait donc disproportionné en com-
paraison avec une situation de loca-
taire qui ne peut, pour ainsi dire, rien 
déduire. Un gain est réalisable lorsque 
les déductions sont plus importantes 
que la valeur locative. 

Prenons un couple avec deux en-
fants vivant dans un appartement de 
120 m2 en PPE à Lausanne, ayant un 
emprunt hypothécaire de 800 000 
fr., à un taux fixe de 1,20%. Admet-
tons que le couple a un revenu impo-
sable de 160 000 fr., auquel s’ajoute 
une valeur locative de 15 000 fr. Dé-
duction faite des intérêts hypothé-

caires (9600 fr.), de l’amortissement 
indirect (8000 fr.) et des frais d’entre-
tien forfaitaires (3000 fr.), son revenu 
imposable final s’élève à   
154 400 fr., soit une différence de 
5600 fr. avec le revenu imposable ini-
tial. Avec un taux marginal d’imposi-
tion de 37%, l’avantage fiscal s’élève 
à 2072 fr. (37% de 5600).

Intéressons-nous maintenant aux 
frais d’entretien visant au maintien 
de la valeur de l’objet dans le canton 
de Vaud. Chaque année, au moment 
de remplir la déclaration fiscale, il est 
possible de faire valoir en déduction 
les frais d’entretien effectifs ou d’op-
ter pour un forfait. Si le bien est oc-
cupé comme résidence principale a 
moins de 20 ans, 20% de la valeur lo-
cative peut être déduite, 30% après 
20 ans. S’il s’agit d’un bien en loca-

tion avec moins de 150 000 fr. de re-
venu locatif, 10% des loyers bruts 
peuvent être déduits et 20% s’il a plus 
de 20 ans. Si l’objet loué génère plus 
de 150 000 fr. de revenus locatifs, le 
forfait de déduction maximale s’élève 
à 15 000 fr. si le bien a moins de 20 
ans et à 30 000 fr. au-delà.  

Du fait que le choix est donné 
chaque année entre la déduction du 
forfait ou celle des frais effectifs, il est 
souhaitable d’établir un budget en 
cas de travaux importants. En effet, 
il est souvent préférable de répartir, 
dans la mesure du possible, des dé-
ductions sur plusieurs périodes fis-
cales plutôt que de les regrouper sur 
une seule année afin d’obtenir un 
avantage fiscal optimal. Il convient 
encore de distinguer les frais d’entre-
tien des plus-values. L’entretien tel 

que rafraîchissement des peintures, 
réparation de la toiture ou change-
ment d’appareils électroménagers 
n’apportent aucune plus-value. Ils 
sont toutefois nécessaires pour ne pas 
dévaluer l’objet. A contrario, on par-
lera bien de plus-value pour, par 
exemple, l’ajout d’une véranda, 
l’aménagement des combles ou 
d’une nouvelle salle de bains. Ces tra-
vaux sont entrepris dans le but 
d’améliorer le standing et donc la va-
leur du bien. 

Si les frais d’entretien sont déduc-
tibles du revenu imposable, ceux me-
nant à une plus-value de l’objet ne le 
sont pas. Mais il faut se projeter plus 
loin: lors d’une vente immobilière, 
un impôt sur le gain immobilier sera 
demandé par le fisc au vendeur. Plus 
la durée d’occupation du bien est 
courte, plus la taxation sera impor-
tante et, inversement, jusqu’à deve-
nir, dans le canton de Vaud, à un taux 
plancher faible après 12 ans d’occu-
pation par le contribuable. Si le fruit 
de la vente est destiné à une nouvelle 
acquisition principale, ledit impôt 
pourrait être reporté sur le nouvel 
objet – sous réserve de certaines 
conditions – et resterait dû, même en 
cas de succession. Pour en revenir 
aux frais ayant entraîné des plus-va-
lues, c’est précisément lors du calcul 
de l’impôt sur le gain immobilier qu’il 
sera possible de les porter en déduc-
tion. Il est donc essentiel de conser-
ver toutes ces factures.
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La déductibilité des frais d’entretien
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Variable
3 ans
5 ans
7 ans
10 ans
15 ans

1,50%
1,75%
0,58%
0,58%
0,60%
0,64%
1,03%

1,80%
2,50%
0,78%
0,78%
0,80%
0,84%
1,33%

2,25%
2,63%
0,98%
0,98%
1,04%
1,04%
1,63%
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Les taux hypothécaires au 10 février 2020

Taux d’intérêt hypothécaire pour 80% (voire 100%) de la valeur de votre
appartement, votre villa ou votre immeuble locatif résidentiel. Conditions
soumises à l’acceptation de votre dossier par l’organisme de financement.
Evolution des taux sur www.d-l.ch.
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Par Sandro  De Pari, 
membre du comité de l’USPI Vaud*

«L’arsenal législatif 
doit être assoupli  
au plus vite afin de 
faciliter les projets 
d’assainissement au 
lieu de les entraver» 

Agissons tous ensemble pour le climat
Dans le secteur immobilier, les défis 
environnementaux qui se présentent 
sont gigantesques et, s’il est indispen-
sable d’agir sans tarder, il importe 
également que tous les acteurs 
concernés (propriétaires, locataires 
et pouvoirs publics) fassent preuve de 
responsabilité face à l’ampleur de la 
tâche. 
La Suisse compte aujourd’hui près de 
4,5 millions de logements dont plus de 
60% ont été construits avant 1980. Sur 
la base des seuils d’émission fixés dans 
le cadre du projet de révision de la loi 
sur le CO2, le coût financier des me-

sures d’assainissement énergétique (y 
compris tous les travaux d’entretien 
lourds induits ou indissociables) peut 
être estimé aujourd’hui à près de 110 

à 160 milliards de francs (à raison de 
40 000 à 60 000 francs par logement) 
sans tenir compte des immeubles 
commerciaux et des bâtiments appar-
tenant au domaine public. Bien que 
grossière, cette estimation donne la 
mesure du prix à payer pour décarbo-
ner le parc immobilier d’ici à 2050. 
Or, il est absolument irréaliste d’ima-
giner que ce coût, qui représente 
deux fois le budget annuel de la 
Confédération, puisse être supporté 
exclusivement par les propriétaires 
sans que les locataires soient mis à 
contribution et sans une augmenta-

tion massive des aides des pouvoirs 
publics (actuellement les aides fédé-
rales sont limitées à hauteur de 450 
millions de francs par an). Parallèle-
ment, l’arsenal législatif doit être as-
soupli au plus vite afin de faciliter les 
projets d’assainissement au lieu de 
les entraver ou les empêcher comme 
c’est le cas actuellement. L’urgence 
climatique commande à tous de 
prendre ses responsabilités.

www.uspi-vaud.ch  
* Union suisse des professionnels de 
l’immobilier Vaud


